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Montréal, le 14 mai 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800 Place Victoria

2ième étage, Bureau 255

C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

Votre dossier : R3484-2002

Notre dossier :  L58680022

Chère consoeur,

Suite à votre lettre du 10 mai, notre client le RNCREQ nous demande de vous faire parvenir les commentaires suivants.

Tout d’abord, d’un point de vue de stricte intendance quant à l’échéancier proposé, qu’il nous soit permis de faire remarquer à la Régie que de ne réserver que 18 jours ouvrables pour tenir 6 réunions et rédiger un rapport des activités du Groupe de travail qui reçoive l’approbation de tous les participants quant à l’expression des ententes négociées, place les participants dans un échéancier très, très serré.

Sur un plan plus général, nous notons que 12 sujets feront l’objet de 3 jours de négociation, comprenons ici trois jours rémunérés.  Toute négociation plus ardue d’un sujet empiètera, forcément sur le temps théorique de 2 heures alloué à chaque sujet pour le processus d’entente négociée.

Les budgets alloués pour le processus devenant d’année en année plus serrés, nous nous devons de porter à l’attention de la Régie, le plus candidement et le plus respectueusement, que nous en sommes à nous demander si le processus doit survivre et s’il peut constituer un atout important dans la lutte contre les interminables batailles rangées qu’ont constituées les causes tarifaires à une certaine époque devant toutes les instances réglementaires du pays.

Nous nous permettons de souligner encore une fois à la Régie qu’à notre avis le PEN a, dans le passé, sauvé temps et argent et continuera de le faire si on lui permet de donner son plein rendement en mettant à la disposition des parties les moyens pécuniaires pour y participer pleinement.

Le RNCREQ et, est-il nécessaire de le rappeler, ses représentants, ont besoin des frais accordés pour participer au processus.

Par ailleurs, il est important, primordial quant à nous que, pour reprendre les termes de la lettre du 6 mai de notre confrère Allard dans le dossier R3483, « l’essentiel des arguments sur une dissidence soit présenté lors des discussions. »

Il serait, quant à nous, néfaste parce que téméraire, de présumer de l’ampleur des discussions et de l’effort de préparation nécessaire à la compréhension détaillée des enjeux, à la présentation efficace des arguments et à la défense des points de vue d’un participant.

Si le financement de la participation des intéressés aux travaux du Groupe s’avère insuffisant, le recours tout logique ou nécessaire qu’il soit, à des experts et, osons le dire, le recours à l’expérience et aux connaissances de procureurs expérimentés ne pourra se faire adéquatement. La valeur des interventions au sein du Groupe de travail s’en trouvera diminuée sinon compromise.

Si la Régie a l’impression ou la conviction que des participants abusent des réunions en n’y contribuant pas de façon sérieuse tout en en empochant les frais, le remède approprié consiste à ramener les parties dans le cadre traditionnel du procédé contradictoire et de juger de la pertinence et de la qualité du travail de chacun comme le prévoit la Loi.

Nous réitérons quant à nous notre enthousiasme pour le PEN et les réunions de travail, notre conviction de leur utilité, même de leur nécessité.  Notre volonté est de nous assurer de la qualité de nos contributions à ce genre de rencontre, de l’optimisation des rencontres et de veiller aussi à ce que les points de vue que nous faisons valoir soient bien défendus et les solutions que nous avançons bien étayées.

Rappelons en terminant que dans un monde tarifaire où l’aspect dominant a toujours été la discussion purement économique, les efforts d’un regroupement comme le nôtre pour être fructueux doivent souvent prendre l’aspect d’une guerre.  Or, l’argent n’est-il pas le nerf de la guerre ?

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

Pierre Tourigny
 /gt

c.c. Me Jocelyn B. Allard
       SCGM
     




APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE








